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PROCES VERBAL DE LA REUNION DE CONSEIL
du 28 octobre 2025

Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 28 octobre 2025, à 19H00, salle de la mairie, sur convocation et sous la présidence de Monsieur Bernard QUELIN, Maire.
			
ETAIENT PRESENTS : Henri CHARNAY, Bernard QUELIN, Bruno MEGARD, Jeanne BOUCAUD, Mickaël CHARTON, Joseph BUISSON.
ABSENTS EXCUSES : Florette ANDRE, Jean-François BERTHELIER, Nathalie COUTURIER, Dominique RAQUIN,
Secrétaire de séance : Joseph BUISSON.
.
Date de convocation : 17 octobre 2025

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ORDRE DU JOUR


·  Délibération délégation au Maire du droit de préemption
·  Délibération méthode dérogatoire pour les Attributions de Compensation versées par la CCBSB 
·  Délibération adhésion assurance statutaire
·  Décisions modificatives du Budget Communal 
·  Approbation RPQS assainissement collectif
·  Présentation RPQS eau potable Syndicat des Eaux
·  Recensement
·  Questions diverses
· ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Le Conseil approuve à 6 voix pour le PV de la réunion du 15 juillet 2025.



  DELIBERATION DELEGATION AU MAIRE DU DROIT DE PREEMPTION
Il est proposé au Conseil municipal de déléguer à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, le pouvoir d’exercer au nom de la commune le droit de préemption urbain, conformément aux dispositions légales en vigueur.
Cette délégation porte sur l’ensemble des zones où le droit de préemption est institué par délibération du Conseil communautaire soit les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) telles que définies dans le PLUi.
La délégation de l’exercice du droit de préemption urbain sera ainsi accordée au maire pour tous les projets répondant au principe d’intérêt général défini dans l’article L.210-1 du code de l’urbanisme pour les biens d’une valeur inférieur à 450 000 €.


Le Maire rendra compte au Conseil municipal des décisions prises dans le cadre de cette délégation.
[bookmark: _Hlk203743917]Après délibération et à 6 voix pour, le conseil municipal :

· DECIDE d’approuver la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire prévue par les dispositions l’article L2122-22,15° du CGCT :
· AUTORISE M. le Maire à déléguer ponctuellement l’exercice du droit de préemption urbain à l’un des délégataires prévus aux articles L211-1 et suivants et L213-3 du Code de l’Urbanisme




DELIBERATION METHODE DEROGATOIRE POUR LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION VERSEES PAR LA CCBSB 

La communauté de Communes demande au Conseil municipal de délibérer sur l’utilisation de la méthode dérogatoire (vote à la majorité des 2/3 du Conseil communautaire + vote à la majorité simple du Conseil municipal) pour le calcul des attributions de compensation versées par la Communauté de Communes. Cette méthode permet d’ajuster le montant des attributions de compensation selon les charges de la commune sur rapport de la CLECT. Le montant des AC pour 2026 s’élève à 5 926.84 €.

Après délibération et à 6 voix pour, le conseil municipal :

· APPROUVE le montant de l’attribution de compensation fixé selon la méthode dérogatoire 5 926.84 €
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision et à notifier la présente délibération à la Communauté de Communes




DELIBERATION ADHESION ASSURANCE STATUTAIRE
Pour rappel l’assurance statutaire est une assurance qui permet à la commune de se faire rembourser tout ou partie des charges qu’elle supporte pour ses agents CNRACL et IRCANTEC en cas :
· de maladie ordinaire
· de longue maladie ou maladie de longue durée
· d’accident de service
· de maternité, paternité, adoption
· d’invalidité ou décès
La commune a chargé par délibération n°33/2024 le Centre de gestion de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.


Le contrat actuel avec WTW / AG2R arrivant à expiration au 31/12/2025, le Centre de Gestion propose l’adhésion au contrat souscrit auprès de CNP/ASSURANCES/RELYENS à partir du 1er janvier 2026.

Le taux de cotisation, pour l'ensemble des risques, pour les agents affiliés à la CNRACL est de 5.56 % avec une franchise de 10 jours sur la maladie ordinaire, 
Le taux de cotisation, pour l'ensemble des risques, pour les agents affiliés à l'IRCANTEC est de 1.48 % avec une franchise de 10 jours sur la maladie ordinaire, 

Après délibération et à 6 voix pour, le conseil municipal
· AUTORISE M. le Maire à signer le certificat d'adhésion, tous autres documents afférents au contrat et effectuer les démarches nécessaires,
· RAPPELLE que les crédits sont prévus au budget,



DECISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET COMMUNAL

Afin de pouvoir verser le Fond de concours 2024 pour les travaux d’investissement de voirie communautaire, il est nécessaire de faire une décision modificative du budget communal comme suit :



	Désignation
	Diminution sur crédits ouverts
	Augmentation sur crédits ouverts

	INVESTISSEMENT
	
	

	D 2131-75 Amgt studio ancienne école
	49.15 €
	0.00 €

	TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles
	49.15 €
	0.00 €

	D 2041512 Subv GFP de rattach Bâtiments et installations
	0.00 €

	49.15 €

	TOTAL D 204 : Subventions d’équipement versées
	0.00 €

	49.15 €

	TOTAL GENERAL
	 49.15 €
	49.15 €



Les travaux d’investissement 2022 concernant la pose d’une glissière de sécurité et de la reconstruction d’un mur avaient bénéficié d’une subvention du Département dans le cadre de l’appel à projet 2022.
Seule la glissière de sécurité a pu être posée faute de moyens financiers, aussi il convient de rembourser une partie de la subvention attribuée (444.00 €).
Pour ce faire, il est nécessaire de faire une décision modificative comme suit :

	Désignation
	Diminution sur crédits ouverts
	Augmentation sur crédits ouverts

	INVESTISSEMENT
	
	

	D 2131-75 Amgt studio ancienne école
	444.00 €
	0.00 €

	TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles
	444.00 €
	0.00 €

	D 020 Dépenses imprévues
	0.00 €

	444.00 €

	TOTAL D 020 : Dépenses imprévues
	0.00 €

	444.00 €

	TOTAL GENERAL
	444.00 €
	444.00 €





Après délibération et à 6 voix pour, le conseil municipal APPROUVE les décisions modificatives du budget communal comme sus citées.



APPROBATION RPQS ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de l’assainissement collectif est présenté par M. Henri CHARNAY :
· Le service public d’assainissement collectif de Châteauneuf dessert 58 abonnés et 100 habitants.
· Le nombre d’abonnés potentiels est de 68 habitants.
· Le volume facturé en 2024 est de 3 828 m3 soit une augmentation de 39 % par rapport à 2023.
· Le réseau de collecte est constitué de 3.1 km de réseau séparatif d’eaux usées.
· Le tarif applicable au 1er janvier 2025 est constitué d’une part fixe de 30 € (abonnement), d’une part proportionnelle de 1.65 €/m3 (prix au m3), d’un taux de TVA de 10% et des redevances unifiées ce qui revient à un coût de 2.18 € TTC/m3 pour une consommation de 120 m3/an pour un ménage de référence.
· L’encours de la dette de la commune pour l’assainissement est de 110 087.33€ soit une durée d’extinction de la dette de 30 .7 ans

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal APPROUVE le RPQS assainissement collectif 2024.




  PRESENTATION RPQS EAU POTABLE SYNDICAT DES EAUX

M. CHARNAY Henri présente le RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public) du Syndicat des Eaux de la Vallée du Sornin sur l’eau potable. 
Le Syndicat des Eaux de la Vallée du Sornin comprend 23 communes et :
· Dessert 13109 habitants (13109 en 2023)
· A 6697 abonnés (6628 en 2023)
· Possède un réseau de 525 km
· A une conformité microbiologique de 100 %
· A une conformité physico-chimique de 98 % (98 % en 2023)
· A une protection de la ressource en eau de 78 % (76 % en 2023)
· A une connaissance et une gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable de 110 /120
· A un rendement du réseau de distribution de 80.1 % (80.1% en 2023)
· A des pertes en réseau de 0.8 m3/km/j
· A un renouvellement des réseaux d’eau potable de 1 %
· Le prix de l’eau TTC est de 4.04 € au m3 pour 120 m3 (3.82 € en 2023)
· Le montant des abandons de créance est de 1130 € (316 € en 2022)
· Le taux d’impayés est de 2.16 % (1.70 % en 2023)
Trois ressources assurent l’alimentation en eau du Syndicat : 
· 3 sources à Saint-Maurice-lès-Châteauneuf pour 35 % des ressources
· Les puits de Saint-Martin-du-Lac pour 50 % des ressources
· Les puits d’Yguerande pour 15 % des ressources
Le volume total de stockage du Syndicat est de 4750 m3 et le réseau s’étend sur un linéaire de 525 km.
Le service est exploité en affermage par Véolia avec un contrat jusqu’à fin 2030, qui a à sa charge l’application du règlement de service, le fonctionnement, la surveillance et l’entretien des installations, la relève des compteurs, la facturation, la mise en services des branchements, l’entretien des canalisations et le renouvellement des branchements, des compteurs et des branchements électromécaniques.
Le Syndicat achète de l’eau en petites quantités à la commune de Mars et en quantités plus notables au SIE du Brionnais pour alimentés certains secteurs du SIE de la Vallée du Sornin.
Le Syndicat vend aussi de l’eau au SIE du Brionnais, à la commune d’Ecoche, de La Clayette et de Chauffailles pour un volume de 38 200 m3 (61 643 m3 en 2023).


RECENSEMENT

Le recensement de la population aura lieu du 15 janvier au 14 février 2026 ; un agent recenseur sera recruté prochainement.






CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC CAMION PIZZA

Le camion pizza « La cale à braise » stationne tous les mardis sur la place des Marronniers. Il est donc nécessaire d’établir une convention d’autorisation d’occupation du domaine public et de fixer le tarif de la redevance.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal autorise le maire à signer une convention d’occupation du domaine public avec le camion pizza « La cale à braise » et fixe le tarif de la redevance à 35.00 €/mois.


QUESTIONS DIVERSES

Le repas des conseillers de St Maurice et de Châteauneuf aura lieu le 28 novembre 2025 à St Maurice.

Il est proposé de faire poser des volets au studio de l’ancienne école ; un devis sera demandé.

M. le Maire informe que les bâtiments bougent de plus en plus à cause du passage de nombreux camions.

Les travaux de raccordement à l’assainissement collectif pour un nouvel administré sont terminés.

La Croix blanche a connu quelques problèmes d’inondation dus aux écoulements des eaux pluviales ; un fossé sera creusé pour éviter ces désagréments.

Afin de conserver sa licence IV, la commune envisage d’organiser un apéritif dinatoire avant la fin de l’année.

Les Amis de l’Eglise qui bénéficient de la salle St Louis gratuitement pour leurs manifestations, proposent de faire le ménage dans la salle en échange du non-paiement des charges EDF et GDF (paiement des charges prévu par délibération n°39/2024). Le conseil accepte.

Cette année la commune ne mettra qu’un grand sapin de Noel au jardin public et plus de petits sapins devant les maisons faute de participation et d’aide pour la décoration.

M. le Maire informe d’une nouvelle locataire au studio de l’ancienne école.




La séance se clôture à 21H 30.
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